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 Annemasse, le 21/09/21 
 

COMPTE-RENDU DE SÉANCE DU COMITE DIRECTEUR/ENCADRANTS DU 14/09/21 
 

Présents: GARDETTE Emmanuel – L EBRALY Bertrand – GOUY-PAILLIER Christophe – GAVOILLE Jean-Marie – GAVOILLE Annie 

VESIN Valérie – GAGNEUR Benoît – SIMON Patrick – KERGADALLAN Cyril – BELLEC BILLARD Mélina – AMALBERT 
Edouard – BIASETTI Stéphane 

 
 
Invité : Néant 
------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------- ----------------------------------------------------------- 

 

En l’absence du Président et du Secrétaire, Christophe GOUY-PAILLIER prend 
l’anmation et Edouard AMALBERT les notes (retranscrites dans ce document par le 
secrétaire Philippe CORDIN) 
 

Point sur les formations 
➢ N1 : 9 inscrits/ 9 reçus 
➢ N2 : 5 inscrits/ 3 reçus 1PE40 à finaliser en N2 et 1 N2 en cours 
➢ N3 : 4 inscrits/ 4 reçus 
➢ Side mount : 1 
➢ RIFAP : 5 
➢ Initiateur : 1 
➢ Enfants : 1 plongeur d’or 

 
Organisation piscine dito saison passée 

➢ Pour cette année 
➢ Horaires idem 
➢ Lundi 20h15/21h30 2 lignes 50m 7 et 8 plus 4 x 25m 
➢ Mercredi 20h15/21h30 8 lignes profondes 25m 
➢ Samedi 9h/10h 1 ligne 50m 

 
 



Organisation des activités 
o Hockey subaquatique 

▪ Le mercredi est toujours réservé au hockey (3 ou 4 lignes selon le nombre 
d’inscrits)et aux niveaux 1(4 lignes) 

▪ Le hokey envisage de démarrer les entrainements avant le 4 octobre, en 
accord avec le responsable de la piscine, sous réserve impérative que les 
présents soient à jour de leurs inscriptions (licence/CACI) y compris pass 
sanitaire. 

▪ Envisagé de reprendre dans ces conditions le 24/09/21 
 

o Voir si demande PSP ?? 
 

o Formation N1 : 
▪ Stéphane BIASETTI et Edouard AMALBERT 

• Appui de Annie et Jean-Marie GAVOILLE ainsi que Valérie VESIN 
 

o Formation N2 
▪ Philippe FERNANDES/Emmanuel GARDETTE 
▪ Si possible, formation piscine le mercredi soir assuré par  

Bertrand L EBRALY 
▪ Proposition d’inscrire les N2 à la formation Nitrox 

 
o Formation N3 

▪ Bertrand L EBRALY 
 

o Formation N4 
▪ Edouard AMALBERT et Stéphane BIASETTI le lundi soir sur ligne libre, 

(intégrer la formation apnée avec la section apnée) 
 

o Sidemount 
▪ Nicolas HENRY  

 
o Enfants 

▪ Stand by pour le moment car pas de responsable de formation 
▪ Sous réserve Philippe FERNANDES et Catherine GUIFFRAY-ROSSAT 
▪ Appui de Christophe GOUY-PAILLIER 
▪ A ce jour pas d’inscrit chez les enfants donc a voir à la rentrée 
▪ Important de conserver cette ligne d’eau vis-à-vis de Château Bleu 

➢  
o Apnée 

▪ Benoît GAGNEUR 
▪ Prévoir 20 personnes maximum 
▪ Formation urgente d’initaiteur à prévoir car Benoît seul, Philippe CORDIN 

étant indisponible cette année 
▪ Formation E1 à prévoir avec Reda 
▪ Demande de la ligne d’eau de 50m pour l’apnée plus les 4 de 25 
▪ Pas de monopalme dans la ligne apnée ou partagée entre 1 x 25 ou celle 

de 50 
▪ Reste une ligne de 50 pour la nage palme « libre » ligne 7 ! et c’est tout 

 
o Initiateur 

▪ 4 demandes à ce jour (Annabelle JOLIVALT, Daniel HORNER, José Luis 
ASENSIO RIQUELME, Jérémie BOUVET) 

▪ Reste un formateur à trouver 



▪ Si une seule demande, orienter vers structure pro ?? 
 

o Nitrox et Nitrox confirmé 
▪ Éventuellement Gilles DETRAZ selon les demandes 

 
o RIFAP 

▪ Gilles DETRAZ peut le faire, cette année il l’a fait avec un anesthésiste pour 
la partie théorie et ensuite la pratique en lac sur une journée 

▪ Voir d’autres solutions ?? 
 

➢ TIV 
o Gilles DETRAZ 

▪ Il risque d’y avoir des remises à jour pour les tiveurs  
 
 

➢ Divers 
o Pass sanitaire 

▪ A voir avec la piscine, a priori la piscine peut s’en charger 
 

o Pour la journée des nouveaux, proposition de faire venir uniquement le secretaire 
et le président (nombre limité à 20 à cause du Covid). 

o Pour l’AG attention 3 pouvoirs par personne (la salle est également limitée à 20 
personnes) 

 
 
 
 

 
     Le Secrétaire 

  CORDIN Philippe 
  (transcription des notes prises par Edouard AMALBERT)  


